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Séance du 28-03-2022
COMMISSION DE DISCIPLINE

Etaient Présents :

BOUZEKKAR MANSOUR                        PRESIDENT
CHERIEF MOHAMED                              SECRETAIRE
HAFNAOUI M'HAMED                           Membre

Ordre du jour :

-Traitement des affaires
-Etude du courrier
-Divers
-Audience Du Président Du NRBB

-BILAN-

DESIGNATION HONNEUR P/HONNEUR TOTAL

-AFFAIRES
-AVERTISSEMENTS
-EXPULSIONS
- CONTESTATION DE DECISION
-AMENDES

08
27
02
02

9500,00DA

04
17
01
00
00

11
44
03
02

9500,00DA

HONNEUR

*AFFAIRE N° 130:      Rencontre CSAT - ESB   DU 25-03-2022

-JOUEURS EXCLUS :

*MIR ISMAIL     LIC N° 2110302   club ESB   ____ -Insulte Enver Arbitre-
04 MATCH SUSPENSION (02 MATCHS FERME) + (02 MATCHS SURSIS)+  AMENDE 5000DA  (ART
112).
*ALALI HAKIM     LIC N° 2110313  club ESB   ____ -FAUTE GRAVE-        (02) MATCHS FERMES DE
SUSPENSION  (ART112).
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-JOUEUR AVERTI :

*SAIDI BENMIRA LIC N° 2110422    club CSAT ___-CONTESTATION DE DECISION-
(01) MATCH FERME DE SUSPENSION + AMENDE DE 1000,00DA   (ART 101).

*AFFAIRE N° 131 :     Rencontre NRBBIR - CMBA   Du 25-03-2022

-JOUEURS AVERTIS :
* TERABI AHMED LIC N° 2110326      club NRBBIR ____-C.A.S-
* TAIEB RAHMANI RAOUF  LIC N° 2110645      club NRBBIR ____-C.A.S-
* MERZOUK MEHDI LIC N° 2110435       club NRBBIR ____  -J/D-
* BOUNOUA SID-ALI LIC N° 2110680       club NRBBIR ____  -J/D-
* OUBELAID YOUCEF LIC N° 2110149       club CMBA ____  -J/D-
* SEMIANI MOHAMED LIC N° 2110166       club CMBA ____  -J/D-
* BOUNEKACHE MOHAMED LIC N° 2110164       club CMBA ____  -J/D-

*AFFAIRE N°132 : Rencontre CRBH - SCM  DU 26-03-2022

-JOUEURS AVERTIS :

*BENMALEK SABIR    LIC N° 2110602  club CRBH      ____ -C.A.S-
* BOUDAHRI BILAL    LIC N° 2110195    club CRBH    ____ -J/D-
* ROUZI BENYOUCEF  LIC N° 2110205    club CRBH    ____ -C.A.S-
*MILOUDI REDHOUANE    LIC N° 2110268  club SCM        ____ -C.A.S-
* EL-ARBI BOUAMRANE RAOUF LIC N° 2110281    club SCM      ____ -J/D-
* ZERIGUI DAOUD  LIC N° 2110271   club SCM      ____ -J/D-
* SERIER EL-HIRTSI  MOHAMED AMINE  LIC N° 210608        club SCM  ____ -C.A.S-
MAUVAISE ORGANISATION AMENDE DE 2500,00DA AU CLUB CRBH (ART 131)  1ER infraction.

*AFFAIRE N°133: Rencontre MBTZ - CRBAT  DU 26-03-2022

*JOUEURS AVERTIS:

*MELLOUK ABDELLAH    LIC N° 2110249   club MBTZ   ____ -C.A.S-
* SAIDI ABDELHAK LIC N° 2110285    club MBTZ ____ -Contestation DE Décision
- (01) Match ferme de suspension + amende 1000,00DA (ART 101).
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*AFFAIRE N°134: Rencontre NRBB - CRBAS  DU 25-03-2022

*JOUEURS AVERTIS:

*ZOUATNI SEIF-EDDINE  LIC N° 2110340   club NRBB   ____ A/J-
* MEKHALDI MOHAMED  LIC N° 2110343    club NRBB ____ -C.A.S--
 * TAHIR ALAA-EDDINE  LIC N° 2140112    club CRBAS ____-C.A.S-

*AFFAIRE N°135: Rencontre USD - IRBAB  DU 26-03-2022

*JOUEURS AVERTIS:

*KOUADRI MOHAMED LIC N° 2110231    club USD      ____ -C.A.S-
*BENSAIFIA RACHID LIC N° 2110287    club IRBAB  ____ -C.A.S-

*AFFAIRE N°136: Rencontre CRBD - IRBA DU 26-03-2022

*JOUEURS AVERTIS:

*LADAOUNI SOFIANE LIC N° 2110385     club CRBD  ____ -C.A.S-
* BENAIDA ALI LIC N° 2110498    club CRBD   ____ -C.A.S-
*BENAIDA ABDELAZIZ LIC N° 2110378     club CRBD  ____ -C.A.S-
*HAMLAOUI ABDELHADI LIC N° 2110190    club IRBA    ____ -C.A.S-
*KRIDER CHAFIK LIC N° 2110182     club IRBA   ____ -C.A.S-
*DELLIHR MOHAMED AMINE LIC N° 2110187    club IRBA    ____ -C.A.S-
*KHELFALLAH BILAL LIC N° 2110191    club IRBA    ____ -C.A.S-

PRE-HONNEUR

*AFFAIRE N°137: Rencontre CRBK - CRBAB DU 25-03-2022

*JOUEURS AVERTIS:

*TAOUNZA ZAKARIA LIC N° 2110702     club CRBAB   ____ -C.A.S-
*CHERFIA ABDELHAK LIC N° 2110634     club CRBK      ____ -C.A.S-
*BENKHDIDJA AHMED LIC N° 2110593     club CRBK      ____ -C.A.S-
*MOUSSALI RABAH LIC N° 2110465     club CRBK      ____ -C.A.S-
*ZARAT NADJIB LIC N° 2110571     club CRBK      ____ -C.A.S-
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*AFFAIRE N°138: Rencontre IRCTZ - CRBAL  DU 25-03-2022
-JOUEUR EXCLU :

*HARIZI BILAL                        LIC N° 2110523   club CRBAL   ____ -CUMUL DE CARTON-
01 MATCH FERME DE SUSPENSION (ART 103).

*JOUEURS AVERTIS:

*BOUZIDI HAITHEM LIC N° 2110691     club CRBAL    ____ -C.A.S-
*DJENADI MOHAMED AMINE LIC N° 2110683     club IRCTZ      ____ -C.A.S-
*REBAHI OMAR LIC N° 2110489     club IRCTZ      ____ -C.A.S-

*AFFAIRE N°139: Rencontre CRBOD - RAM DU 25-03-2022
*JOUEURS AVERTIS:
*MAHREZ ADNANE LIC N° 2110568     club RAM      ____ -C.A.S-
*MELAHI ALI LIC N° 2110641     club RAM      ____ -C.A.S-
*BOURZAMA YACINE LIC N° 2110621     club CRBOD  ____ -C.A.S-
*SAKHRI MUSTAPHA LIC N° 2110472     club CRBOD   ____ -C.A.S-

*AFFAIRE N°140: Rencontre ASB - CRBBEK DU 26-03-2022

*JOUEURS AVERTIS:
*TIRSANE NASR-EDDINE LIC N° 2110584     club CRBBEK      ____ -C.A.S-
*NEZELFAR NOUR-EDDINE LIC N° 2110586     club CRBBEK      ____ -A/J-
*HAOUHECHE BELGACEM LIC N° 2110578     club CRBBEK      ____ -A/J-
*MAIZI HAITHEM LIC N° 2110450     club ASB             ____ -C.A.S-
*RAFED ABDELMADJID LIC N° 2110542     club ASB             ____ -C.A.S-

*AFFAIRE N°141:
-Vu la demande de régularisation de la situation disciplinaire du joueur BELASOUAR
ABDELFETAH LIC N°2110681 CLUB CRBBEK.
-Attendu après Investigation , Il ressort que le joueur n'u pas purgé la totalité de la peine de
suspension Affaire N°69 DU 08/02/2022.
-En application de l'article 134 RG/FAF la commission décide (01) un match ferme de
suspension  en sus de la sanction initiale (01) +(01)=(02) deux matchs fermes de suspension à
compter du 28/03/2022.

LE Secrétaire,                                                                                                                    LE Président,
M. CHERIEF                                                                                                                 M.BOUZEKKAR
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DIRECTION  ORGANISATION  SPORTIVE

  SEANCE DU 28/03/2022

Etaient présents:

Mr: MAZOUZI   DJILALI                           PRESIDENT
Mr: ATTOU  AEK                                      SECRETAIRE
Mr: GOUASMI   BENYOUCEF MEMBRE

ORDRE DU JOUR :

COURRIER: Lettre du club SCM concernant la rencontre SCM/CRBAT du  18/03/2022

-Lettre de la DJS concernant la couverture sanitaire des rencontres du 18/03/2022

-Lettre de la protection  civile de Hammam Righa pour la rencontre SCM/CRBAT du 18/03/2022

-1 :Homologation de la 15éme journée  HONNEUR :

CMBA       01       CSAT     00
IRBA         01       USD       00
NRBBIR    03      S C M     00
IRBAB       01     NRBB      01
E SB          00     CRBD      04
CRBAT      01    CRBH       01
CRBAS      01    MBTZ      03

 2 :Homologation de la 16éme journée   HONNEUR

NRBBIR   00        CMBA      00
U S D       01       IRBAB       00
NRBB      02       CRBAS      02
CSAT       05       E S B         00
CRBD      01       IRBA         00
 MBTZ     03      CRBAT      01
CRBH      01       S CM        03
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3 :Homologation de la 9éme journée  PRE  HONNEUR

CRBK     02    CRBAB        01
A S B     00    CRBBEK       02
IRCTZ    01    CRBAL         03
RCAM   01    CRBOD        05

*AFFAIRE  N° 09 :   Rencontre MBTZ  -  IRBAB du 18/03/2022

-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels
-Attendu  que  les deux équipes  ainsi que les officiels (les arbitres et délégué) étaient présents
au lieu et horaire de la rencontre.
-Attendu  que l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre.
-Attendu  que l’équipe de l’IRBAB s’est présentée amoindrie sur le terrain avec neuf (09) joueurs.

-Attendu que le club IRBAB ne s’est pas justifié conformément aux RG de la FAF
Par ces motifs la commission décide  match perdu par pénalité à l’équipe IRBAB  pour en
attribuer le gain du match à l’équipe MBTZ  qui marque trois (03)points  et un score de (03) à
(00).
-Défalcation  de  six (06) points au club IRBAB.
-Amende de cinq mille(5000) dinars au club IRBAB .Phase retour Art 57 RG/FAF .

*AFFAIRE  N°  10 Rencontre :NRBB  -  IRBA du 18/03/2022

-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels
-Attendu  que  l’arbitre signale le non déroulement de la rencontre
-Attendu  que l’équipe NRBB s’est présentée amoindrie  avec dix(10) joueurs.
-Attendu  que le club NRBB ne s’est pas justifié conformément aux RG/FAF
Par ces motifs la commission décide :
-Match perdu par pénalité à l’équipe du NRBB pour en attribuer le gain du match à l’équipe
IRBA  qui marque trois (03) points et un score de (03) à (00)
-Défalcation de six (06) points  à l’équipe NRBB
-Amende de cinq mille (5000) dinars est infligée au club NRBB. Phase retour Art 57 RG/FAF.
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* AFFAIRE  N° 11 : Rencontre SCM - CRBAT du 18/03/2022

-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Vu la lettre de la DJS concernant  la couverture sanitaire des rencontres(ambulance)
-Vu la lettre de la protection civile de Hamam Righa.

-Attendu  que  l’arbitre signale le non déroulement de la partie pour absence ambulance.

-Attendu que les deux équipes ainsi que les officiels du match étaient présents au lieu et à l’heure du
match.
 .Par ces motifs la commission décide :
-Match perdu par pénalité à l’équipe du SCM pour en attribuer le gain du match à l’équipe du CRBAT
qui marque trois (03) points et un score de (03) à (00).
-Défalcation de deux (02)points à l’équipe du SCM.
-Amende  de six milles (6000) dinars au club SCM Phase retour 1éré infraction Art 21 RG/FAF.

*AFFAIRE  N° 12 :Rencontre CRBAL - RCAM du 19/03/2022:

-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre signale le non déroulement de la partie pour absence de
L’équipe du RCAM en séniors
-Attendu que les officiels du match étaient présents au lieu et à l’heure du match.
-Attendu que l’équipe du CRBAL était présente sur le terrain
Attendu que le club RCAM ne s’est pas justifié conformément aux RG/FAF
Par ces motifs la commission décide :
-Match perdu par forfait au club RCAM pour en attribuer le gain du match au club CRBAL qui
marque trois (03) points et un score de (03) à (00).
-Défalcation de six (06) points au club RCAM.
-Amende quinze milles(15000) dinars au club RCAM Phase retour Art 62 RG/FAF.

AFFAIRE  N° 13: Rencontre IRBA - U S D du 22/03/2022:
-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre signale le retard du déroulement de la partie causé par les deux clubs à
savoir IRBA  et U S D.
*Par ces motifs la commission décide :
-Amende de deux milles cinq cents(2500)dinars  au club IRBA.
- Amende de deux milles cinq cents(2500)dinars  au club  U S D.



LIGUE WILAYA FOOTBALL AIN-DEFLA
bulletin officiel n° 10 du 31-03-2022

SIEGE : Stade chahid KHELLAL ABD EL KADER - AIN DEFLA
TEL/FAX : 027-60-54-37/027-60-53-12 E-MAIL: LIGUEAINDEFLA2018@GMAIL.COM

AFFAIRE  N° 14 : Rencontre IRBAB - NRBB du 22/03/2022:
-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre signale l’absence de l’entraineur du club IRBAB.
-Attendu  que  l’arbitre signale le retard du déroulement de la partie causé par les deux clubs à
savoir IRBAB  et NRBB.
Par ces motifs la commission décide :Art 53 et 131/6
-Amende de cinq milles (5000) dinars pour absence entraineur au club IRBAB.
-Amende de deux milles cinq cents (2500)dinars pour le retard au club IRBAB.
 -Amende de deux milles cinq cents (2500)dinars pour le retard au club NRBB.

*AFFAIRE  N° 15 : Rencontre E S B- CRBD du 22/03/2022:
-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre  et le délégué signalent la mauvaise organisation  par manque de
chaises au niveau des vestiaires des arbitres.
-Par ces motifs la commission décide :
-Amende de deux milles cinq cents(2500) dinars au club ESB Art 131 RG/FAF.

*AFFAIRE  N° 16:  Rencontre CRBAS - MBTZ du 22/03/2022:
-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre  et le délégué signalent le retard du coup d’envoi  causé par les deux
clubs  à savoir CRBAS et MBTZ.
Par ces motifs la commission décide :
-Amende de deux milles cinq cents(2500) dinars au club CRBAS Art 131 RG/FAF.
-Amende de deux milles cinq cents(2500) dinars au club MBTZ Art 131 RG/FAF.

 *AFFAIRE  N° 17: Rencontre CRBAT- CRBH du 22/03/2022:
-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre  et le délégué signalent la mauvaise organisation  du club CRBAT.
-Attendu  que  l’arbitre  et le délégué signalent le mauvais comportement des joueurs  du club
CRBH en fin de partie.
Par ces motifs la commission décide :
-Amende de deux milles cinq cents(2500) dinars au club CRBAT Art 131 RG/FAF.
-Amende de deux milles cinq cents(2500) dinars au club CRBH Art 131 RG/FAF.
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*AFFAIRE  N° 18 : Rencontre MBTZ - CRBAT du 26/03/2022:

-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué
-Attendu  que  l’arbitre  et le délégué signalent l’absence de l’entraineur  du club MBTZ.
-Par ces motifs la commission  décide :
-Amende de cinq mille (5000) dinars  au club MBTZ  Art 53  RG/FAF

*AFFAIRE  N° 19 : Rencontre CRBH - SCM du 26/03/2022:

-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre  et le délégué signalent la mauvaise organisation  du club CRBH.
-Par ces motifs la commission  décide :
-Amende de  Deux milles cinq cent (2500) dinars  au club CRBH  Art 131  RG/FAF.

*AFFAIRE  N° 20 :Rencontre IRCTZ - CRBAL du 26/03/2022:

-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre  et le délégué signalent l’absence des deux entraineurs des deux clubs
CRBAL et IRCTZ.
-Par ces motifs la commission  décide : Art 53 RG/FAF.
-Amende de cinq mille (5000) dinars au club CRBAL.
-Amende de cinq mille (5000) dinars au club IRCTZ.

*AFFAIRE  N° 21 : Rencontre ASB - CRBBEK du 26/03/2022:

-Vu la feuille de match
-Vu les rapports du match des officiels (arbitre et délégué)
-Attendu  que  l’arbitre  et le délégué signalent l’absence des deux entraineurs des deux clubs
CRBBEK et ASB.
-Par ces motifs la commission  décide : Art 53 RG/FAF.
-Amende de cinq mille (5000) dinars au club CRBBEK.
-Amende de cinq mille (5000) dinars au club ASB.
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Désignation de la 17éme journée HONNEUR:

VENDREDI , SAMEDI  01 ET 02/04/2022:

-AIN TORKI          : CRBAT   -    NRBB      à   15H00
-AIN SOLTANE    :      CRBAS  -    USD         à   15H00
-EL  ABADIA        :      IRBA     -     CSAT       à   15H00
-EL  ATTAF          : ESB       -    NRBBIR   à   15H00
-AIN BOUYAHIA :  IRBAB   -    CRBD      à   15H00
-EL HOCEINIA     :       CRBH   -    MBTZ      à   15H00
-AIN TORKI         :       SCM     -    CMBA     à   15H00

-Désignation de la  10éme journée  PRE-HONNEUR:

VENDREDI,SAMEDI  01 ET 02/04/2022

-BORDJ  E-KHALED:    CRBBEK -   IRCTZ     à  14H30
-AIN LECHIAKH       :  CRBAL  -   CRBK      à  14H30
-OUED DJEMAA     :     CRBOD-   ASB         à   14h30
-EL HOCEINIA         :     CRBAB -   RCAM    à  14H30

CLASSEMENT     PRE  HONNEUR  SENIORS  Arrêté à la 9éme journée

RANG CLUBS PTS J G N P BP BC DIF DEFAL

01 CRBOD 18 09 05 03 01 24 08 +16
02 CRBAL 18 09 05 03 01 16 09 +07
03 A S B 17 09 05 02 02 14 10 +04
04 CRBK 16 09 05 01 03 19 12 +07
05 CRBBEK 15 09 05 00 04 15 17 -02
06 CRBAB 08 09 02 02 05 12 13 -01
07 RCAM 00 09 01 03 05 10 21 -11 -06
08 IRCTZ 00 09 01 00 08 12 32 -20 -03

CLASSEMENT ARRETE A LA 9é JOURNEE  SOUS TOUTES RESERVES.
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CLASSEMENT    HONNEUR  SENIORS  Arrêté à la16éme journée

RANG CLUBS PTS J G N P BP BC DIF DEFAL

01 CRBD 41 16 13 02 01 41 10 +36
02 CMBA 34 16 11 01 04 41 07 +34
03 MBTZ 33 16 09 06 01 30 11 +19
04 CSAT 27 16 08 03 05 29 14 +15
05 CRBH 27 16 07 06 03 18 11 +07
06 IRBA 25 16 06 07 03 19 10 +09
07 U S D 22 16 05 07 04 18 15 +03
08 CRBAS 19 16 05 04 07 24 24 00
09 S C M 18 16 05 05 06 20 22 -02 -02
10 CRBAT 16 16 03 07 06 19 28 -09
11 NRBBIR 14 16 04 02 10 17 45 -28
12 NRBB 13 16 04 07 05 17 26 -09 -06
13 E S B -01 16 00 02 14 05 44 -39 -03
14 IRBAB -05 16 00 05 11 07 38 -31 -09

CLASSEMENT ARRETE A LA16é JOURNEE  SOUS TOUTES RESERVES

LE SECRETAIRE,                                                                                                              LE PRESIDENT,
A/ ATTOU                                                                                                                        D/ MAZOUZI


